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n° 241 750 du 30 septembre 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. KHALIFA

Rue Xavier de Bue 26

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 janvier 2020 par X qui déclare être de nationalité marocaine, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 décembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2020.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me W. KHALIFA, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité marocaine, d’origine ethnique berbère

zénète (rifain), de confession musulmane et originaire de la ville de Tanger région de Tanger-Tétouan-Al

Hoceïma, Royaume du Maroc.

En 1998, vous auriez quitté le Maroc, illégalement, pour la Belgique. Depuis, vous n’auriez pas quitté la

Belgique.
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Le 31 octobre 2017, vous avez introduit votre demande de protection internationale.

A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants :

Depuis votre enfance, vous auriez joué avec vos soeurs, auriez cuisiné et auriez passé votre temps

avec elles.

Vers vos 12 ans, vous auriez ressenti une attirance envers les hommes.

A 13-14 ans, au hammam, un jeune que vous croisiez souvent, vous aurait violé.

Vous vous seriez rendu hebdomadairement sur le grand boulevard de la ville de Tanger, situé à une

heure de route de chez vous, pour y rencontrer des partenaires avec qui vous auriez eu des relations

sexuelles jusqu’à votre départ du pays, soit pendant près de 15 ans.

Votre père vous aurait insulté et frappé vous soupçonnant d’être homosexuel en raison de votre

démarche. Il vous aurait enfermé à la maison durant 3-4 mois lorsque vous aviez 16 -17 ans et votre

maman aurait réussi à le convaincre de vous laisser sortir mais vos déplacements auraient été

surveillés : votre famille vous aurait interrogé sur vos sorties de la maison. Votre maman vous aurait

emmené voir un marabout la même période qui aurait dit que vous étiez habité. Votre maman n’aurait

pas continué ses démarches pour vous désenvouter car il aurait demandé une somme importante que

vous ne précisez pas.

En 1988, alors que vous étiez en centre-ville pour une fête nationale dans la foule, une personne que

vous n’auriez pas vue, aurait crié que vous seriez homosexuel et vous auriez été frappé par la foule. La

police passant par-là vous auriez sorti de cette foule et vous aurait dit d’arrêter d’être homosexuel et

vous aurait laissé partir.

Lorsque vous aviez 20 ans, selon vos dires, votre famille aurait commencé à tenir des propos sur un

éventuel mariage vous concernant. Un an après, vous auriez décidé de prendre la fuite vers la Belgique

pour éviter le mariage et aussi pour vivre votre orientation sexuelle librement.

Vous auriez habité chez votre tante en Belgique jusqu’en 2010 et auriez fréquenté la communauté

marocaine. Entre 2009 et 2011, vous auriez travaillé pour un patron marocain originaire de votre

quartier au Maroc et connaissance de votre frère avec qui vous auriez eu des rapports sexuels. Il ne

vous aurait pas payé. Lorsque vous auriez réclamé le dû, il vous aurait menacé de dire votre orientation

sexuelle à votre famille en étayant ses dires avec des photographies de vous qu’il aurait prises. Il serait

retourné au pays et aurait montré ces photographie à votre frère. Ce dernier aurait alors porté plainte

contre vous au poste de police de Tanger vous accusant de tenir une maison close sur base de ces

photographies.

En 2010, vous auriez quitté la maison de votre tante pour vous installer chez un ami. Durant votre séjour

en Belgique, vous auriez eu des rapports sexuels sporadiques dont certains partenaires vous auraient

payé. Vous auriez rencontré [A. A.] (SP: […]), de nationalité marocaine, arrivé en Belgique janvier -

février 2015. Vous l’auriez rencontré dans un bar en 2015 et auriez entamé une relation amoureuse. Il

se serait installé avec vous chez votre ami en 2017. Son beau–frère, chez qui il vivait à l’époque, aurait

découvert son orientation sexuelle en tombant sur vos photographies dans son téléphone portable et

l’aurait chassé. Il l’aurait ébruité dans les cafés que fréquenté par vous trois. En octobre 2017, vous

avez décidé d’introduire une demande de protection internationale.

En été 2015, 2016 et 2017, votre frère se serait rendu en Belgique dans le but de vous tuer mais il se

serait contenté de se renseigner auprès vos amis dans les café marocains que vous fréquentiez, une

seule fois à chacune de ses venues.

A l’appui de vos déclarations, vous déposez une clé USB contenant des photos de vous et Anouar et

une vidéo intime, votre passeport marocain obtenu à l’ambassade marocaine à Bruxelles, une

attestation manuscrite de votre tante résidant en Belgique, un extrait d’acte de décès de vos parents, un

contrat de travail en Belgique et une déclaration manuscrite d’un ami.

B. Motivation
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Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En cas de retour, vous dites craindre votre famille, les autorités et la société en raison de votre

orientation sexuelle. Vous dites également craindre d’être emprisonné suite à la plainte déposée par

votre frère à Tanger sur base des photographies de votre patron (Note de votre entretien personnel du

09 février 2018, ci-après dénommé NEP I, pp. 12 à 18).

Depuis vos 15 ans environ jusqu'à votre départ du Maroc (en 1998, soit à 28-29 ans), soit durant

un peu moins de 15 ans, vous dites avoir eu plusieurs relations homosexuelles au pays.

D’emblée, relevons le caractère vague, décousu et laconiques de vos dires sur des faits essentiels de

votre récit d’asile: sur la découverte de votre orientation sexuelle, votre viol allégué au hammam, vos

rencontres de partenaires, les visites de votre frère en Belgique, votre agression en 1988, le mariage

allégué par votre famille, etc. Ainsi, vous ne fournissez aucune précision vous contentant pratiquement

de citer ces faits, alors qu’il vous a été expliqué qu’il vous appartenait de fournir le maximum de

précisions et d’être le plus précis possible afin que le CGRA dispose des éléments nécessaire pour

analyser votre demande de protection internationale(Notes entretien personnel du 09 février 2018, pp. 2

et 3 et du 15 mars 2018, pp. 2 et 3).

Premièrement, relevons le caractère vague de vos propos concernant les éléments qui fondent les

motifs votre crainte de persécution. Ainsi, le récit de la prise de conscience de votre attirance pour les

hommes est très imprécis et se limite à une perception que vous ne parvenez pas à expliciter

concrètement.

En effet, hormis de mentionner que vous auriez pris conscience de votre homosexualité à 12 ans (NEP

I, p. 12), vous ne faites état d’aucune réflexion personnelle antérieure ou de bouleversement émotionnel

vécu par une personne qui se trouve confrontée à une prise de conscience de sa différence dans le

contexte d’une société marocaine qui, selon vous, est caractérisée par l’homophobie (NEP I, pp. 12 et

13 et Notes de votre entretien personnel du 15 mars 2018 ci-après dénommé NEP II, pp.2, 3). En effet,

vous expliquez vous jouiez avec vos soeurs, portiez le foulard, cuisiniez avec elles, vous vous confiez à

elles (NEP I, p. 12 et NEP II, pp. 2 et 3). Interrogé sur la manière dont vous auriez vécu la découverte

de votre orientation sexuelle, vous dites que vous aviez peur et cachiez votre orientation sexuelle, sans

pouvoir expliquer (NEP I, pp. 4, 8, 10 et 11 et NEP II, pp. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 10). Vous dites que vous

viviez dans la peur que votre famille ne la découvre mais invité à multiples reprises à expliquer comment

vous le viviez, comment cette peur se manifestait, les mesures que vous preniez pour le cacher etc.,

vos dires restent laconiques et ne répondent pas aux questions posées alors que l’officier de protection

vous a expliquer en illustrant les questions posées (Ibidem). Ainsi, vous dites être homosexuel, être né

comme cela, ne pas pouvoir changer et arguez par dire que vous ne disiez pas être homosexuel

ouvertement (NEP II., pp. 3, 9 et 10). Questionné plusieurs fois sur cette prise de conscience et sur ce

que vous avez ressenti en acquérant la certitude d’être homosexuel dans un environnement

homophobe tel que vous décrivez, et votre famille que vous présentez comme conservatrice, vous

n’êtes pas en mesure de l’expliquer. En effet, vous dites que vous aviez peur, que vous ne pouviez vivre

sans rapports sexuels avec les hommes et que vous auriez voulu avoir une vie/ relation stable (NEP II,

pp. 7, 8 et 10). Il en va de même lorsque vous êtes invité à expliquer/développer vos idées, ressentis,

sentiments, etc (Ibidem). Le manque de consistance de vos déclarations au sujet des circonstances

dans lesquelles votre homosexualité se serait révélée -parce qu'il concerne un événement important qui
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aurait conditionné l'ensemble de votre vie - empêche de croire en la réalité de votre orientation sexuelle.

Votre avocat défend l'idée que vous n’auriez pas effectué d’introspection ce qui vous empêcherait de

répondre aux questions. Toutefois, il vous a été demandé simplement de mettre des mots et d’expliquer

avec vos mots votre vécu (NEP II, p. 3), vos ressentis et sentiments ce qui ne nécessite aucun

apprentissage cognitif ni travail thérapeutique. Le CGRA est en droit d’attendre un minimum

d’informations et de précision à ce sujet dans la mesure où vous invoquez votre orientation sexuelle à la

base de votre demande.

Deuxièmement, vous dites avoir eu des partenaires sporadiques hebdomadairement au pays entre vos

13-14 ans et votre départ du pays en 1998, soit pendant près de 15 ans. Toutefois, quand bien même il

s’agit de partenaires sporadiques, vous n’êtes en mesure de fournir aucune information sur aucun

d’entre eux (NEP II, pp. 3, 4, 5, 6). De même, vous les rencontriez sur un boulevard faisant 15

kilomètres, interrogé sur la manière dont vous les rencontriez, vous dites un échange de regard.

Interrogé sur la manière vous procédiez vu la longueur du boulevard, s’il y a un endroit fréquenté par les

homosexuels, bref à fournir un minimum d’information, vos dires restent laconiques et vous vous

répétez. Invité à fournir une anecdote, vous répondez par la négative. A la question portant à savoir si

vous aviez eu plus d’une relation avec un partenaire auquel cas vous pourriez fournir ce genre

d’information, vous éludez la question (NEP II, pp. 3, 4, 5 et 6).

Toujours à ce sujet, relevons que vous dites que votre famille vous interrogeait sur vos sorties, les

endroits où vous vous rendiez, que vous n’aviez pas de liberté de mouvement et ce en raison des

soupçons de votre père basés sur votre démarche, vous affirmez que vous alliez chaque semaine au

boulevard situé à deux heures (aller-retour) de transport en commun et ce depuis vos 13-14 ans.

Interrogé alors à cette invraisemblance, vous répondez que vous disiez à votre famille que vous étiez en

ville ou en rue dans le quartier. Il est étonnant que votre famille vous ai laissé vous rendre au centre-ville

à 13-14 ans chaque semaine vu les soupçons pesant sur vous.

Ajoutons, que vu que vous vous absentiez deux heures maximum et le trajet fait ce temps et interrogé

sur la manière dont vous rencontriez vos partenaires sur un boulevard qui fait 15 kilomètres vu le

manque de temps, vous éludez la question (Ibid., pp. 5 et 6).

Partant, vous ne rendez pas crédible vos partenaires, ni vos relations au pays.

Les éléments à la base de votre départ du Maroc ne sont donc pas fondés.

Troisièmement, concernant le viol allégué au hammam lorsque vous aviez 13-14 ans, relevons qu’il ne

peut lui être accordé aucune crédibilité. Ainsi, vos dires à ce sujet sont à ce point laconiques alors que

vous avez été invité, plusieurs fois, à être précis (NEP I, pp. 7 et 8). Vous vous contentez de dire que le

jeune vous aurait demandé de lui frotter le dos et vous aurait violé. Interrogé quant à la réaction des

autres personnes, si vous aviez crié vu votre jeune âge, etc., vous éludez les questions et ne fournissez

aucune précision hormis répondre laconiquement aux questions posées (Ibidem).

Quatrièmement, vous dites être issu d’une famille conservatrice voire radicale (NEP I, pp. 6 et 7).

Interrogé à plusieurs reprises sur les pratiques de votre famille qui vous fait dire qu’elle est conservatrice

voir radicale/ extrémiste, vous dites qu’elle serait contre les homosexuels. Lorsque la question vous est

reposée plusieurs fois et de différentes manières, vous ajoutez qu’elle parle de prière, de faire ceci ou

cela (sic (Ibidem). Partant, il n’est pas permis de croire que vous soyez issu d’une famille conservatrice

tel que allégué.

Cinquièmement, vous dites avoir eu votre première relation stable depuis 2015 en Belgique avec

Anouar dont vous seriez amoureux et avec qui vous cohabiteriez. Toutefois, interrogé à son sujet, la

manière dont il aurait vécu son orientation sexuelle, la manière dont il l’aurait vécu, ses partenaires

hormis le dernier avec lequel il aurait rencontré des problème au pays avant son départ sans préciser la

durée de leur relation ni leur rencontre, ses hobbies, son parcours scolaire, son parcours professionnel

hormis son dernier emploi dans une boulangerie où il aurait rencontré des problèmes dont vous ne

savez situer, vous ne savez fournir aucune information. Invité alors à fournir des informations sur lui ce

que vous savez, vous dites que vous ne parlez pas de votre passé mais de votre avenir. Interrogé à ce

sujet, vous dites avoir le projet d’ouvrir un bar mais vos dires à ce sujet restent également laconiques

NEP II, pp. 11, 12, 13, 16) de même concernant les traits de votre partenaire (NEP II, p. 13).
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Et le simple fait que vous vivez avec une personne en Belgique et développez des activités sociales et

communes ensemble ne me permet pas, pour autant d'établir, la réalité des éléments à l'appui de votre

demande de protection internationale.

Sixièmement, d’autres éléments renforcent le doute émis.

Ainsi, vous dites avoir quitté le Maroc en 1998 pour vivre votre orientation sexuelle, librement, comme

vous l’auriez souhaité. Toutefois, dès votre arrivée en Belgique, vous seriez resté dans la communauté

marocaine et avez fréquenté la communauté. Confronté à cela vous dites avoir essayé mener la vie que

vous auriez voulu mais que vous ne seriez pas parvenu. Interrogé alors sur ce que vous auriez fait pour,

vous dites avoir habité chez votre tante de 1998 à 2010, et être parti en 2010 car elle aurait voulu vous

marier durant ces années (NEP I, pp. 4, 5, 8, 11, et NEP II, pp. 7 et 13).

De même, confronté au fait que vous quittez votre pays pour une liberté et qu’en Belgique vous ne

fréquentez que la communauté et n’avez que des partenaires marocains, vous revenez sur vos dires et

dites avoir eu des partenaires européens sans explication alors que vous aviez confirmé n’avoir eu que

des partenaires marocains (NEP II, p. 10).

Concernant le souhait de votre famille de vous marier lorsque vous aviez 20 ans et que vous auriez

quitté le pays pour vous soustraire à ce mariage, il convient de relever une incohérence temporelle.

Ainsi, vous dites que dès vos 20 ans, votre famille aurait tenu de tels propos sans avoir une candidate

établie et avoir quitté le pays un an après le début de ces propos. Toutefois, vous dites avoir quitté le

pays en 1998, soit lorsque vous aviez 29 ans et non 21. Confronté à cela, vous dites avoir donné un

chiffre approximatif alors qu’il vous a été répété plusieurs fois lors de vos deux entretiens d’être précis.

A la question portant à savoir comment vous auriez évité le mariage durant ces années, vous éludez la

question en répétant les propos tenus par votre famille; ce qui n’explique pas comment vous vous seriez

soustrait au mariage durant ces années alors que votre famille voulait vous marier pour taire les

rumeurs sur votre orientation sexuelle (NEP I, pp. 2, 11 et NEP II, pp. 2, 8 et 9).

Concernant les photographies prises par votre patron, relevons qu’interrogé sur ces photographies,

vous dites qu’on vous verrait vous, et votre patron, couché sur un lit. Interrogé alors sur l’identité de la

personne qui les aurait prises, vous revenez sur vos dires et dites que c’est votre patron et sur les

photographies on ne verrait que vous nu en train de dormir (NEP I, pp. 6, 11 et 12 et NEP II, pp. 14 et

15). Vous n’êtes en mesure de fournir aucune informations sur les circonstances dans lesquelles et

l’endroit où elles auraient été prises vous contentent de dire que vous aviez consommé de l’alcool.

Toutefois, dans la mesure où il vous les aurait montrées, le CGRA est en droit d’attendre que vous vous

soyez informé un minimum à ce sujet auprès de votre patron ou que vous puissiez fournir des

informations sur base des prises (lieu, date, etc).

Ajoutons que la plainte déposée par votre frère à Tanger vous accusant d’être propriétaire d’une maison

close ne peut être considérée comme crédible puisque sur ces photos sur lesquelles se base la plainte

de votre frère, on ne verrait que vous nu dans votre sommeil. Vous ne déposez aucun document

attestant de cette plainte alors cela vous a été explicitement demandé (NEP I, pp. 12 et 16, NEP II,

p. 2).

Vous dites également que votre frère serait venu en Belgique depuis le Maroc l’été 2015, 2016 et 2017

à votre recherche et aurait demandé à une reprise chaque été après vous à vos amis du café. Toutefois,

il est étonnant que votre frère soit retourné sans vous attendre dans le café que vous fréquentiez ni

chez votre tante vu le trajet qu’il effectue pour vous trouver (NEP I, pp. 12 et 13).

Concernant l’agression dont vous auriez été victime en 1988, lors d’une fête nationale, outre le

caractère laconique de vos dires, relevons que vous ne savez qui vous aurait reconnu. De plus, la police

vous aurait pris des mains de vos agresseurs et vous aurait laissé partir en vous demandant de ne pas

recommencer sachant les accusations portées à votre encontre. Confronté à cela, vous dites que le

police avait trop de travail ce jour. Cette explication ne peut être retenue comme satisfaisante dans la

mesure où vous décrivez un pays homophone, les peines prévues pour les homosexuels au Maroc, il

est plus qu’étonnant que la police vous ait laisse ainsi partir (NEP I, pp. 8, 9 et NEP II, p. 17).

Au vu de ce qui précède, il n’est pas permis de croire à votre orientation sexuelle allégué. Pour étayer

vos propos, vous déposez une vidéo intime de vous et Anouar et des photographies vous repensant
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(NEP I, pp. 5 et 56 et NEP II, pp. 16 et 17). Relevons d’emblée qu’il ressort d’une jurisprudence de la

Cour de Justice de l’Union Européenne – en l’espèce du paragraphe 72 de l’arrêt « A, B, C v.

Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie », daté du 2 décembre 2014 –, interprétant la directive

2004/83 du Conseil (« directive Qualification ») que : « l’article 4 de la directive 2004/83, lu à la lumière

de l’article 1er de la Charte, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que, dans le cadre dudit

examen, lesdites autorités acceptent des éléments de preuve, tels que l’accomplissement par le

demandeur d’asile concerné d’actes homosexuels, sa soumission à des « tests » en vue d’établir son

homosexualité ou encore la production par celui-ci d’enregistrements vidéo de tels actes ». Par

conséquent, le Commissariat général n’accepte pas la vidéo et les photographie comme éléments de

preuve valables pour étayer votre orientation sexuelle. Au regard de l'arrêt de la Cour précité, ces

éléments ne constituent aucunement une preuve de votre orientation sexuelle, et ne sont pas

susceptibles de pallier le manque de consistance de vos déclarations quant à votre vécu homosexuel.

Vous n’invoquez aucun autre fait ou motif à la base de votre demande (NEP I, pp. 7 à 12 et NEP II, pp.

17 et 18). Partant, au vu des éléments relevées supra portant sur des éléments essentiels et non des

détails de votre récit d’asile, il n’est pas permis de croire en l’existence dans votre chef d’une crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni l’existence d’un risque réel

d’encourir atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Enfin, notons également qu’il n’existe actuellement pas au Maroc un risque réel de menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle à l’occasion d’un conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers

(cf. farde Informations Maroc "Diplobel").

Outre les documents précités, vous déposez des documents attestant de votre nationalité, de votre

présence en Belgique depuis 1998, de votre parcours professionnel en Belgique, du décès de vos

parents, à savoir votre passeport marocain obtenu à l’ambassade marocaine à Bruxelles, une

attestation manuscrite de votre tante résidant en Belgique, un extrait d’acte de décès de vos parents, un

contrat de travail en Belgique et une déclaration manuscrite d’un ami. Les éléments ne sont pas remis

en cause par la présente. Partant, ces documents ne permettent pas, à eux seuls, de considérer

différemment la présente décision quant à votre demande de protection internationale.

Je tiens à vous informer que j'ai pris une décision de refus quant à la demande de protection

internationale de [A. A.] (SP: [….]). Cette décision est fondée sur des éléments propres à sa demande.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève),

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 et des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés
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3.1. La partie requérante annexe à sa requête les copies d’une décision de la partie défenderesse et

une annexe 26 concernant une autre personne ainsi que divers documents relatifs à la situation des

homosexuels au Maroc.

3.2. À l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire comprenant une clé USB

(pièce 9 du dossier de la procédure CCE 241859).

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives tant au sujet de son orientation

sexuelle que des faits allégués. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas

démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Enfin, les documents sont jugés inopérants.

5. L’examen du recours

5.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne

détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

5.2. Le Conseil estime nécessaire en l’espèce qu’il soit procédé à un nouvel examen de la demande

de protection internationale s’agissant, plus particulièrement, de son orientation sexuelle.

En effet, le requérant déclare être le compagnon de A. A. (CCE 241859, arrêt n° 241 749 du 30

septembre 2020). Or, s’agissant de A. A., la partie défenderesse n’a pas mis en cause son orientation

sexuelle et ne s’est pas prononcée sur la crédibilité de sa relation avec le requérant. Le Conseil a

annulé la décision entreprise concernant le compagnon allégué du requérant afin que soit analysée sa

crainte en cas de retour du fait de son orientation sexuelle, considérée comme établie. De surcroît, les

requérants déposent, devant le Conseil, de nombreux documents afin d’étayer leur relation. Le Conseil

estime donc nécessaire, au vu des éléments relevés supra, que le partie défenderesse procède à une

nouvelle analyse de la crainte alléguée par le requérant et, en particulier, de la crédibilité de son

orientation sexuelle.

5.3. Par ailleurs, le Conseil constate que l’instruction menée quant au viol allégué par le requérant s’est

avérée singulièrement brève de sorte qu’il n’apparait pas raisonnable de reprocher au requérant le

caractère lacunaire de ses propos à ce sujet. Le Conseil invite la partie défenderesse à réexaminer cet

élément du récit du requérant avec davantage de diligence. En effet, si cet élément venait à être

considéré comme établi, il est susceptible d’entraîner l’application de la présomption prévue à

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.

5.5. Partant, le Conseil ne peut pas se prononcer en l’état actuel de l’instruction car il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter

sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles

en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Nouvel examen de la demande de protection internationale du requérant, en particulier s’agissant

de son orientation sexuelle et du viol allégués, à la lumière des constats du présent arrêt ;

 Analyse des nouveaux documents déposés par la partie requérante au vu de sa situation

spécifique.

5.6. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CGX) rendue le 9 décembre 2019 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


